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PROCÈS-VERBAL REUNION DU COMITÉ DIRECTEUR DE L’UNAF 64  

EN DATE DU 12 DECEMBRE 2020 EN VISIOCONFERENCE 

 

Faisant suite à l’Assemblée Générale de ce jour, le nouveau Comité Directeur élu pour le mandat 2020-2024 s’est 

réuni afin de définir le bureau et désigner les divers représentants, pour diffusion immédiate à la Section Régionale 

Nouvelle Aquitaine et au Comité Directeur National, sans aucune modification des prévisions. 

 

Rappel de la liste élue : 

LISTE conduite par Laurent CHABRY 
 

01. M. CHABRY Laurent – Secteur Basque – Président / Secrétaire Général 
02. M. CHARLET Jérémy – Secteur Béarn – Vice-Président / Trésorier Général 
03. M. CAMPOS Yohan – Secteur Béarn – Délégué Juridique Départemental 
04. Mme DE LIMA Maëva – Secteur Basque – Représentante des Féminines 
05. M. HIRIGOYEN Yonn – Secteur Basque – Représentant des Jeunes Arbitres 
06. M. FOURCADE Kevin – Secteur Béarn – Représentant Adjoint des Jeunes Arbitres 
07. M. KOHLER Mathieu – Secteur Basque – Membre Assesseur 
08. M. RODRIGUES Théo – Secteur Béarn – Membre Assesseur 
09. M. TCHAMTE Arthur – Secteur Basque – Membre Assesseur 

 

Conformément à la liste, autour du Président élu par l’Assemblée Générale le bureau est constitué comme suit : 

 

➢ M. CHARLET Jérémy, Vice-Président et Trésorier Général 

➢ M. CAMPOS Yohan, Délégué Juridique Départemental 

➢ M. CHABRY Laurent, Secrétaire Général 

 

De plus : 

Mme DE LIMA Maëva est désignée Représentante des Arbitres Féminines. 

M. HIRIGOYEN Yonn est désigné Représentant des Jeunes Arbitres en charge plus particulièrement du Secteur 

BASQUE. 

M. FOURCADE Kevin est désigné Représentant Adjoint des Jeunes Arbitres en charge plus particulièrement du 

Secteur BÉARN. 

 

Pour information :  

M. Philippe PARTIE, adhérent à l’UNAF 64, élu au Comité Directeur du District de Football des Pyrénées-

Atlantiques le 19-09-2020, est le représentant des arbitres pour la durée dudit mandat. 

 

M. CHABRY Laurent est chargé de procéder à la diffusion du présent Procès-Verbal aux instances de l’UNAF. 

 

        Fait à Camou le 12 décembre 2020 

Pour le Comité Directeur, 

        Le Président 

Secrétaire Général de l’UNAF 64 

Laurent CHABRY 

 


